
PROCES-VERBAL DU CONSEIL MUNICIPAL DU  13 

Septembre 2022 

---------------- 

L’an 2022, le 13 Septembre, 19 h 00, le Conseil Municipal de cette commune, régulièrement convoqué, 

s’est réuni au nombre prescrit par la loi, à la Mairie, sous la présidence du Maire, Olivier 

HERNEQUÉ. 

Etaient présents : 

Mme BELLANGER Isabelle, M. BOISSEAU Jean-Michel, Mme CAUDRON Margot, M. DECORDE 

Gérard, M. DUCHAUFFOUR Jack-André, Mme FORTINI Fanny, M. FOULONGNE Fabien, M. 

HERNEQUE Olivier, Mme HIVANHOE Jeanny, Mme HOUGUENADE Dominique, M. LEFEBVRE 

Arnaud, M. LESUEUR Vincent. 

Etait absent : M. MALET Hervé. 

 

A été nommé(e) comme secrétaire de séance : Mme HOUGUENADE Dominique. 

--------------------- 

Le procès-verbal de la séance du 05.07.2022 est approuvé à l’unanimité 

 

OBJET : Mission de Maîtrise d’œuvre sur la mise en place du H2S 

Monsieur le Maire rappelle au Conseil Municipal que le réseau d'assainissement collectif rencontre un 

problème de dégagement de gaz H2S et qu'il convient de le traiter dans les meilleurs délais afin d'éviter 

d'importantes dégradations. 

Monsieur le Maire propose de confier la maitrise d'oeuvre aux services de l'ADTO. 

Après en avoir délibéré, le conseil municipal décide de confier la mission de maitrise d'oeuvre portant sur la 

mise en place de traitement H2S aux services de l'ADTO. 

 

OBJET : Modalités de publicité des décisions administratives locales 

 

Le Maire  rappelle à l’assemblée : 

- L’article 78 de la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la 

proximité de l’action publique a habilité le Gouvernement à modifier, par voie d’ordonnance, « les règles 

relatives à la publicité des actes des collectivités territoriales et de leurs groupements, à leur entrée en 

vigueur, à leur conservation ainsi qu'au point de départ du délai de recours contentieux, dans le but de 

simplifier, de clarifier et d'harmoniser ces règles et de recourir à la dématérialisation ». 

- L’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021, prise ainsi en application de l'article 78 de la loi 

engagement et proximité précitée, concrétise les objectifs de simplification des outils en matière 

d’information du public et de conservation des actes et de modernisation des formalités de publicité et 

d’entrée en vigueur des actes. 

- Le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021, pris en application de l’ordonnance précitée, apporte les 

précisions nécessaires à la mise en œuvre de la réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et de 

conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements, notamment en ce qui 

concerne la dématérialisation des formalités de publicité.  

Par ailleurs, il procède aux adaptations réglementaires rendues nécessaires par la suppression du compte 

rendu des séances du conseil municipal et du recueil des actes administratifs des collectivités et par les 

simplifications apportées aux modalités de tenue des registres des actes pris par les autorités communales. 

Enfin, il prévoit les modalités de recours à des dispositifs de télétransmission au contrôle de légalité des 

actes des collectivités territoriales et de leurs groupements, non homologués par le ministre de l'Intérieur 

mais développés par d'autres ministères. 

 

Les dispositions de cette ordonnance et du décret entrent en vigueur le 1er juillet 2022, à l’exception des 

dispositions relatives aux documents d’urbanisme, lesquelles entrent en vigueur le 1er janvier 2023.  



Ces dates permettent aux collectivités territoriales et à leurs groupements de préparer la mise en œuvre des 

règles de publicité, d'entrée en vigueur et de conservation de leurs actes telles que rénovées par la présente 

ordonnance. 

• Sur les modalités concrètes de publicité des décisions administratives 

 

Dans ce cadre, les communes de moins de 3 500 habitants, les syndicats de communes et les syndicats 

mixtes fermés n’ont pas l’obligation de procéder à une publicité par voie numérique. 

Ils sont ainsi tenus de choisir, par une délibération valable pour la durée du mandat de leur organe 

délibérant, l'une des formalités de publicité suivantes :  

• l'affichage,  

• la publication sous forme papier, 

• la publication sous forme électronique. 

 

Lorsqu’il est décidé d’opter pour la publication sur papier des actes des autorités communales, ces actes sont 

tenus à la disposition du public en mairie de manière permanente et gratuite (décret n° 2021-1311). 

 

Lorsqu’il est décidé d’opter pour la publication sous forme électronique, les actes publiés sous forme 

électronique sont mis à la disposition du public sur le site internet de la commune dans leur intégralité, sous 

un format non modifiable et dans des conditions propres à en assurer la conservation, à en garantir l'intégrité 

et à en effectuer le téléchargement et la version électronique de ces actes comporte la mention, en caractères 

lisibles, du prénom, du nom et de la qualité de leur auteur « ainsi que la date de mise en ligne de l'acte sur le 

site internet de la commune. La durée de publicité de l'acte ne peut pas être inférieure à deux mois (décret n° 

2021-1311). 

La dématérialisation emporte des conséquences. 

D’une part, elle est assortie d'une obligation, pour les autorités décentralisées, de communiquer sur papier à 

toute personne qui en fait la demande les actes publiés sous forme électronique, afin de garantir 

l'information des administrés ne disposant pas d'internet ou ne maîtrisant pas les outils numériques. 

D’autre part, elle maintient, en cas d'urgence, la possibilité d'assurer la publicité des actes par voie 

d'affichage, en vue de permettre une entrée en vigueur de ces actes sans délai. 

 

Le Maire propose à l’assemblée : 

 

De déterminer, pour la durée du mandat restant de l’organe délibérant, les modalités de publicité des 

décisions administratives de la commune  

 

Le conseil municipal, après en avoir délibéré, 

 

Vu la loi n° 2019-1461 du 27 décembre 2019 relative à l’engagement dans la vie locale et à la proximité de 

l’action publique, et notamment son article 78 ; 

Vu l’ordonnance n° 2021-1310 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en 

vigueur et de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements ; 

Vu le code général des collectivités territoriales ; 

Vu le décret n° 2021-1311 du 7 octobre 2021 portant réforme des règles de publicité, d'entrée en vigueur et 

de conservation des actes pris par les collectivités territoriales et leurs groupements. 

 

DECIDE : 

Article 1 :  

De déterminer comme modalités de publicités des décisions administratives de la commune sous forme 

électronique. 

 

Article 2 : De respecter les obligations et pratiques inhérentes à cette publicité. 

Pour une publication sous forme numérique : 

A ce titre, les décisions administratives seront publiées sur le site Internet de la commune dans les conditions 

prescrites. 

 



Article 3 : 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat et 

publication et ou notification.  

Article 4 : 

Le Maire  certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un 

recours pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à 

compter de sa transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

Le Tribunal Administratif peut être saisi au moyen de l’application informatique Télérecours citoyen 

accessible par le biais du site www.telerecours.fr. 
 

OBJET : Schéma Directeur de Gestion des Eaux Pluviales 

Dans le cadre du PLUi-H, la société ingetec a été missionnée par la CCPV pour réaliser un Schéma 

Directeur de Gestion des Eaux Pluviales sur le territoire de la commune, comprenant une cartographie du 

fonctionnement hydraulique et des zones présentant des risques d’inondation. 

Le Conseil Municipal, sur proposition de Monsieur le Maire, 

DECIDE d’approuver la cartographie du zonage d’aléa inondation. 

OBJET : Instauration du RIFSEEP 
 

Le Conseil Municipal , Sur rapport de Monsieur le Maire  

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales ; 

Vu la loi n° 83-634 du 13 juillet 1983 modifiée portant droits et obligations des fonctionnaires, et notamment 

son article 20 ; 

Vu la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 modifiée portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique 

territoriale et notamment son article 88 ; 

Vu la loi n° 2010-751 du 5 juillet 2010 relative à la rénovation du dialogue social et comportant diverses 

dispositions relatives à la fonction publique ; 

Vu le décret n° 91-875 du 6 septembre 1991 modifié pris pour l’application du premier alinéa de l’article 88 

de la loi 84-53 du 26 janvier 1984 portant dispositions statutaires relatives à la fonction publique territoriale ; 

Vu le décret n° 2014-513 modifié du 20 mai 2014 portant création du régime Indemnitaire tenant compte des 

Fonctions Sujétions Expertise et de l’Engagement Professionnel (RIFSEEP) dans la Fonction Publique 

d’Etat ; 

Vu le décret n° 2014-1526 du 16 décembre 2014 relatif à l’appréciation de la valeur professionnelle des 

fonctionnaires territoriaux ; 

Vu le décret n° 2016-1916 du 27 décembre 2016 modifiant diverses dispositions de nature indemnitaire et le 

décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 portant création d'un régime indemnitaire tenant compte des fonctions, 

des sujétions, de l'expertise et de l'engagement professionnel dans la fonction publique de l'Etat ; 

Vu le décret n° 2020-182 du 27 février 2020 relatif au régime indemnitaire des agents de la fonction publique 

territoriale ; 

Vu le tableau des effectifs ; 

Vu l’avis défavorable du Comité Technique en date du 16/11/2021 

Vu le courrier émanant de la Préfecture retoquant le projet de délibération 

Vu le nouvel avis défavorable du Comité Technique au nouveau projet tenant compte des remarques de la 

préfecture, en date du 7 juillet 2022 

 

Décide :  

A effet rétroactif du 01/01/2022, d’instituer comme suit la mise en œuvre du RIFSEEP. 

Ce régime indemnitaire se compose de deux parties : 

• une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) qui vise à valoriser 

l’exercice des fonctions et constitue l’indemnité principale de ce nouveau régime indemnitaire. Cette 

indemnité repose, d’une part, sur une formalisation précise de critères professionnels et d’autre part, 

sur la prise en compte de l’expérience professionnelle ;  

• un complément indemnitaire annuel (CIA) tenant compte de l’engagement professionnel et de 

la manière de servir et, le cas échéant, des résultats collectifs du service. 

http://www.telerecours.fr/


 

Il a pour finalité de : 

• prendre en compte la place des agents dans l’organigramme de la collectivité et reconnaître les 

spécificités de certains postes ;  

• susciter l’engagement et valoriser l’expérience professionnelle des agents ;  

• donner une lisibilité et davantage de transparence ; 

• renforcer l’attractivité de la collectivité  

• fidéliser les agents ; 

• favoriser une équité de rémunération entre filières ; 

 

• Bénéficiaires  

 

• Agents titulaires et stagiaires à temps complet, temps non complet, temps partiel, 

Les agents contractuels de droit privé et de droit public ne sont pas concernés par le régime indemnitaire. 

 

Les cadres d’emplois concernés par le RIFSEEP sont : 

  - Filière administrative : Les adjoints administratifs, 

  - Filière technique : Les adjoints techniques, 

 

• Détermination des groupes de fonctions et des montants plafonds : 

 

Chaque part du RIFSEEP (IFSE et CIA) correspond à un montant fixé par la collectivité dans la limite des 

plafonds déterminés dans la présente délibération et applicables aux fonctionnaires territoriaux, 

conformément aux dispositions de l’article 88 alinéa 1 de la loi n° 84-53 du 26 janvier 1984 :  

Les montants sont établis pour un agent exerçant à temps complet. Ils sont réduits au prorata de la durée 

effective du temps de travail pour les agents exerçant à temps partiel ou occupés sur un emploi à temps non 

complet. 

Le montant annuel attribué individuellement est fixé par arrêté de l’autorité territoriale. 

 

Les groupes de fonctions sont déterminés à partir de critères professionnels tenant compte : 

• Des fonctions d’encadrement, de coordination, de pilotage ou de conception, notamment au 

regard :  

• Responsabilité d’encadrement direct, de coordination, de projet, 

• Responsabilité de formation d’autrui, 

• Ampleur du champ d’action (en nombre de mission, en valeur). 

• De la technicité, de l’expertise ou de la qualification nécessaire à l’exercice des fonctions : 

• Niveau de qualification requis (niveau de diplôme), 

• Connaissances  

• Autonomie, initiative, 

• Difficulté et complexité des taches  

• Des sujétions particulières ou du degré d’exposition du poste au regard de son environnement 

professionnel : (Horaires atypiques, Responsabilité financière, Effort physique, Travaux dangereux, 

insalubres, incommodes ou salissants, Relations internes et ou externes.) 

 

Pour les catégories C : 

• Cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux 

 

Vu les arrêtés du 20 mai 2014 et du 18 décembre 2015 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux 

corps des adjoints administratifs des administrations dont le régime indemnitaire est pris en référence pour 

les adjoints administratifs territoriaux.  

 



Chaque agent est classé dans un groupe de fonctions correspondant à son emploi suivant le niveau de 

fonctions, d’expertises et de sujétions auquel il est exposé.  

 

Le cadre d’emplois des adjoints administratifs territoriaux est réparti en 2 groupes de fonctions auxquels 

correspondent les montants plafonds annuels suivants : 

 

Groupes de fonctions 

Montant 

plafond 

IFSE 

Montant 

plafond 

CIA 

G 1 

Encadrement de proximité et 

d’usagers /  secrétaire de mairie 

/ assistant de direction / 

sujétions / qualifications 

10000 2600 

G 2 

Exécution / horaires atypiques, 

déplacements fréquents / agent 

d’accueil 

10000 2000 

 

• Cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux  

 

Vu les arrêtés du 28 avril 2015 et du 16 juin 2017 pris pour l’application du décret n° 2014-513 aux corps 

d’adjoints techniques des administrations d’Etat dont le régime indemnitaire est pris en référence pour les 

adjoints techniques territoriaux.  

 

Chaque agent est classé dans un groupe de fonctions correspondant à son emploi suivant le niveau de 

fonctions, d’expertises et de sujétions auquel il est exposé.  

 

Le cadre d’emplois des adjoints techniques territoriaux est réparti en 2 groupes fonctions auxquels 

correspondent les montants plafonds annuels suivants : 

 

Groupes de fonctions 

Montant 

plafond 

IFSE 

Montant 

plafond 

CIA 

G 1 

Encadrement de proximité et 

d’usagers /  sujétions / 

qualifications 

10000 2600 

G 2 Exécution / horaires atypiques, 

déplacements fréquents 

10000 2000 

 

III. Modulations individuelles : 

 

• 1) Part fonctionnelle (IFSE) : 

 

La part fonctionnelle peut varier selon le niveau de responsabilités, le niveau d’expertise ou les sujétions 

auxquelles les agents sont confrontés dans l’exercice de leurs missions, conformément aux critères définis ci-

dessus (voir II).  

 

Le montant individuel dépend du rattachement de l’emploi occupé par un agent à l’un des groupes 

fonctionnels définis ci-dessus. 

Ce montant individuel pourra également être bonifié en prenant en compte l’expérience professionnelle 

antérieurement acquise dans le secteur privé ou public par l’agent. 

Ce montant fait l’objet d’un réexamen :  

 



• en cas de changement de fonctions ou d’emploi ; 

• en cas de changement de grade ou de cadre d’emplois à la suite d’une promotion, d’un avancement 

de grade ou de la nomination suite à la réussite d’un concours ;  

• au moins tous les 4 ans en fonction de l’expérience acquise par l’agent dans ses fonctions. 

 

La part fonctionnelle de la prime (IFSE) sera versée mensuellement sur la base d’un douzième du montant 

annuel individuel attribué et proratisée en fonction du temps de travail (le cas échéant : et du temps de 

présence de l’agent au sein de la collectivité).  

 

• 2) Part liée à l’engagement professionnel et à la manière de servir (CIA) : 

 

Un complément indemnitaire pourra être versé en fonction de la valeur professionnelle, de l’investissement 

de l’agent, et, le cas échéant, des résultats collectifs du service, appréciés lors de l’entretien professionnel  

 

Selon les critères suivants :  

- Les résultats professionnels obtenus par l'agent et la réalisation des objectifs ; 

- Les compétences professionnelles et techniques ; 

- Les qualités relationnelles ; 

-  La capacité d'encadrement ou d'expertise ou, le cas échéant, à exercer des fonctions d'un niveau 

supérieur ; 

- La valeur professionnelle de l’agent (adaptation, motivation, implication) ; 

- La capacité à travailler en équipe ; 

- Le sens du service public ; 

 

Il est proposé d’attribuer individuellement aux agents un cœfficient de prime appliqué au montant de base et 

pouvant varier de 0 à 100. 

Le pourcentage du montant plafond déterminant le montant individuel est fixé par un arrêté individuel de 

l’autorité territoriale. 

Le pourcentage attribué sera revu annuellement à partir des résultats des entretiens d’évaluation. 

Le montant du CIA est fixé par un arrêté individuel de l’autorité et ne sera pas reconductible automatiquement 

d’une année sur l’autre. 

La part liée à l’engagement professionnelle et à la manière de servir (CIA) sera versée annuellement et 

proratisée en fonction du temps de travail  

 

IV. La transition entre l’ancien et le nouveau régime indemnitaire : 

  

• Le cumul avec d’autres régimes indemnitaires : 

 

Selon l’article 5 du décret n° 2014-513 du 20 mai 2014 : « l'indemnité de fonctions, de sujétions et d'expertise 

et le complément indemnitaire annuel sont exclusifs de toutes autres primes et indemnités liées aux fonctions 

et à la manière de servir, à l'exception de celles énumérées par arrêté du ministre chargé de la fonction 

publique et du ministre chargé du budget ». 

 

Ainsi, l’IFSE est non cumulable avec les primes et indemnités de même nature et notamment : 

 

− L'indemnité forfaitaire pour travaux supplémentaires (IFTS), 

− La prime de rendement, 

− L'indemnité de fonctions et de résultats (PFR), 

− L’indemnité d'administration et de technicité (IAT), 

− L'indemnité d'exercice de mission des préfectures (IEMP), 

− La prime de service et de rendement (P.S.R.), 

− L’indemnité spécifique de service (I.S.S.), 

− La prime de fonction informatique, 

− L’indemnité allouée aux régisseurs d'avances et de recettes. 



− L’indemnité pour travaux dangereux, insalubres, incommodes ou salissants, 

Il convient donc d’abroger la délibération du 16 Janvier 2003 instaurant l’I.A.T 

 

Le RIFSEEP est cumulable avec : 

− L’indemnité forfaitaire complémentaire pour élections ; 

− La N.B.I.  

 

Les agents relevant des cadres d’emplois énumérés ci-dessus conserveront le montant indemnitaire qu’ils 

percevaient mensuellement, au titre du ou des régimes indemnitaires liés aux fonctions exercées ou au grade 

détenu et, le cas échéant, aux résultats avant la mise en place du RIFSEEP, au titre de l’IFSE et ce même si 

ce montant venait à dépasser les plafonds annuels fixés ci-dessus par cadres d’emplois. 

 

Ce maintien indemnitaire individuel perdure jusqu’à ce que l’agent change de fonctions ou en cas de 

réexamen en fonction de l’expérience acquise par l’agent (voir III 1) ci-dessus). 

Cette garantie ne fait pas obstacle à une revalorisation du montant de l’IFSE perçu par l’intéressé dans la 

limite des montants plafonds annuels fixés ci-dessus. 

 

V. Modalités de maintien ou de suppression :  

En cas de congé de maladie ordinaire, les primes suivent le sort du traitement. Elles sont 

conservées intégralement pendant les trois premiers mois puis réduite de moitié pendant les neuf mois 

suivants, sauf application, le cas échéant, des jours de carence correspondants. 
  
La part IFSE est maintenue dans les mêmes proportions que le traitement durant les congés mentionnés au 5° 

de l'article 57 de loi 84-53 précitée, à savoir pendant les congés pour maternité ou pour adoption, de paternité 

et d'accueil de l'enfant, sans préjudice de la modulation du CIA en fonction de l'engagement professionnel de 

l'agent et des résultats collectifs du service. 
  
Durant les congés annuels et pour maladie professionnelle, accident de travail ou de trajet, les primes sont 

maintenues intégralement ainsi qu’en cas de travail à temps partiel thérapeutique. 
  
En cas de congé de longue maladie, grave maladie, longue durée le versement du régime indemnitaire est 

suspendu. 
  
Toutefois, lorsque l’agent est placé en congé de longue maladie, de grave maladie ou de longue durée à la 

suite d’une demande présentée au cours d’un congé antérieurement au titre de la maladie ordinaire, les primes 

et indemnités qui lui ont été versées durant son congé de maladie ordinaire lui demeurent acquises. 
Durant les congés annuels et les congés pour maternité, paternité ou adoption, de maladie professionnelle et 

d’accident de travail ou de trajet, les primes sont maintenues intégralement ainsi qu’en cas de travail à temps 

partiel thérapeutique ». 

La part IFSE est maintenue dans les mêmes proportions que le traitement durant les congés mentionnés au 5° 

de l'article 57 de loi 84-53 précitée, à savoir pendant les congés pour maternité ou pour adoption, de paternité 

et d'accueil de l'enfant, sans préjudice de la modulation du CIA en fonction de l'engagement professionnel de 

l'agent et des résultats collectifs du service. 

 

Par ailleurs, les arrêts consécutifs aux accidents du travail et de trajet, les maladies professionnelles 

n’entraîneront pas de réduction du régime indemnitaire. 

 

Le montant du CIA a vocation à être réajustée, après chaque entretien professionnel et il appartient à l’autorité 

territoriale d'apprécier si l'impact de l’absence sur l'atteinte des résultats, eu égard notamment à sa durée et 

compte tenu de la manière de servir de l'agent, doit ou non se traduire par une baisse. 

 

Revalorisation :  

Les montants plafonds évoluent selon les mêmes conditions que les montants applicables aux fonctionnaires 

de l’Etat. 



 

VI . Date d’effet : 

Les dispositions de la présente délibération prendront effet après transmission aux services de l’Etat et 

publication et ou notification.  

VII. Crédits budgétaires : 

Les crédits correspondants seront prévus et inscrits au budget, chapitre 012 

VIII . Voies et délais de recours : 

Le Maire certifie sous sa responsabilité le caractère exécutoire de cet acte qui pourra faire l’objet d’un recours 

pour excès de pouvoir devant le tribunal administratif d’Amiens dans un délai de deux mois à compter de sa 

transmission au représentant de l’Etat et de sa publication. 

 

L’Assemblée Délibérante 

 

Après en avoir délibéré, 

 

DECIDE : 

• d’instaurer à compter 1er janvier 2022 pour les agents relevant des cadres d’emplois ci-dessus : 

 

• une indemnité liée aux fonctions, aux sujétions et à l’expertise (IFSE) 

• un complément indemnitaire annuel (CIA)  

• d’inscrire chaque année les crédits correspondants au budget de l’exercice courant, chapitre 012. 

 

OBJET : Prêt Crédit Agricole / 150 000 € 

 

Vu la décision du Conseil Municipal de recourir à l'emprunt pour les besoins de financement liés aux 

Travaux d'aménagement rue Principale et rue de la Passerelle. 

Vu l'offre de financement du Crédit agricole 

Le Conseil Municipal décide d'accepter l'offre de prêt telle que détaillée ci-dessous: 

Montant: 150 000 € 

Durée: 12 ans 

Taux: 2.82 % (fixe) 

Frais de dossier: 0.20% du montant du financement soit 300.00 € 

Echéances constantes : Amortissement progressif du capital et intérêts dégressifs 

Périodicité du remboursement: Annuelle 

Possibilité de mise à disposition des fonds par tranches pendant la période de garantie, soit 3 mois. 

OBJET : Eclairage Public la nuit  

Monsieur le Maire, au vu de la conjoncture actuelle, propose d'initier des actions en faveur de la maîtrise 

des consommations d'énergie 

et pose la question de la pertinence de l'éclairage public toute la nuit. 

Cependant, il fait remarquer que bons nombres de nos administrés, dans le cadre de leur travail, ont des 

horaires de nuit et qu'il convient de le prendre en compte dans le choix des heures de coupure. 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal décide à l'unanimité d'interrompre l'éclairage public de la 

commune à partir de 23 heures jusqu'à 4 heures, chaque nuit. 

 
 

 

 

 



Divers du CM du 13/09/2022 

- L’Arbre de Noël de la commune aura lieu le vendredi 16 décembre à 18h30. 

- Dans le cadre d’Octobre rose, mois consacré à la lutte contre le cancer du sein, une marche ouverte à tous 

sera proposée le samedi 22 octobre 2022 à 9h30. Les dons récoltés à cette occasion seront reversés à 

l’institut Curie. 

- De nombreuses coupures de courant ont été constatées ces dernières semaines. A ce sujet, un courrier a 

été envoyé par la commune à Enedis fin août. Toujours en attente d’une réponse, une relance sera 

effectuée dans les prochains jours. 

- Le saule à la mare de Belleville doit être taillé. 

 

 Séance levée à 20h25 

 

 
 
 
 

 

 

 

 

 

 


